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PRÉFACE 
Par la Région Sud, chef de file du PITEM BIODIVALP. 

Biodiv’ALP, la biodiversité sans frontières 
 

Avec Biodiv'ALP, cinq Régions de France et d'Italie se mobilisent pour protéger et valoriser la biodiversité des 

Alpes ! Un projet de coopération transfrontalière piloté par la Région Sud, qui s’inscrit dans le cadre du 

programme européen ALCOTRA. 

 

Trait d’union entre la France et l’Italie, côtoyant aussi bien les sommets que le bassin méditerranéen, le massif 

des Alpes occidentales est considéré comme un « hotspot » de biodiversité. 

 

Territoire de montagnes, traversé de vallées qui permettent les circulations transfrontalières, il est le siège de 

riches réservoirs de biodiversité dépendants de corridors écologiques fragilisés. La biodiversité est en effet mise 

à mal par la dégradation et la fragmentation des écosystèmes, les pollutions diverses, les espèces exotiques et 

envahissantes, mais aussi le changement climatique. 

 

Facteurs d’attractivité du Massif des Alpes Occidentales, la biodiversité et les écosystèmes alpins rendent de 

nombreux services écosystémiques de grande valeur sociale et économique pour les 3,6 millions d’habitants de 

la zone. Leur préservation et leur valorisation constituent donc un enjeu majeur pour l’ensemble du territoire, 

ses habitants mais aussi les visiteurs venant découvrir ce patrimoine exceptionnel. Matière première de 

l’économie des territoires et du bien-être de ses habitants, ces services sont néanmoins extrêmement 

vulnérables face à l’érosion de la biodiversité et aux changements globaux d’origine anthropique. 

 

Face à ce constat de la fragilité et de la vulnérabilité des écosystèmes alpins, cinq Régions de France et d'Italie 

(les Régions Sud-Provence-Alpes-Côte d’Azur, Ligurie, Auvergne-Rhône-Alpes, Piémont et Autonome Vallée 

d’Aoste) ont décidé de se mobiliser à travers le PITEM (Plan Intégré thématique) Biodiv’ALP dans l’objectif de 

protéger et valoriser la biodiversité et les écosystèmes alpins. 

 

Un processus de concertation entre les cinq Régions du programme ALCOTRA et les acteurs territoriaux a permis 

de dégager une ambition cadre : protéger et valoriser la biodiversité et les écosystèmes alpins par un partenariat 

et un réseau transfrontaliers de connectivités écologiques et deux objectifs stratégiques : endiguer l’érosion des 

écosystèmes et des espèces protégées et renforcer l’attractivité du territoire transfrontalier 

 

La mise œuvre opérationnelle de ces objectifs est réalisée au travers de cinq projets concrets portant 

respectivement sur l’amélioration de la connaissance, la gestion des réservoirs de biodiversité, la préfiguration 

d’une stratégie de connectivités écologiques transalpines et la valorisation socio-économique de la biodiversité 

et des écosystèmes. Un dernier projet thématique porte sur la coordination, la communication et l’évaluation 

du PITEM Biodiv’ALP. 
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Le schéma ci-dessous présente les cinq projets du PITEM et leurs chefs de file respectifs :  

Biodiv’ALP, en bref 

 Un projet de coopération sur 4 ans (2019-2023) 

 Une stratégie co-construite 

 5 projets opérationnels 

 8,9 M€ de budget au total 

 85 % de financement des dépenses éligibles par le programme ALCOTRA V-A 2014-2020 

(Axe prioritaire 3 portant sur l’attractivité du territoire, la conservation environnementale 

et la valorisation des ressources naturelles et culturelles) 

 

25 bénéficiaires franco-italiens 

 

 10 partenaires : 5 Régions (Sud-Provence-Alpes-Côte d’Azur, Piemonte, Auvergne-Rhône-Alpes, Liguria, 

Valle d’Aosta) deux Agences régionales pour l’environnement (Provence-Alpes-Côte d’Azur et Liguria), 

deux Parcs nationaux (Ecrins et Gran Paradiso), un Conservatoire d’espaces naturels (Haute-Savoie) 

 

 15 délégataires : Parcs nationaux (Mercantour, Vanoise), Parcs naturels régionaux (Queyras, Mont Avic, 

Alpi Cozie, Alpi Liguri), Conservatoires botaniques nationaux (Alpin, Méditerranéen), Conservatoire 

d’espaces naturels (Savoie), Province(Imperia), Métropole (Nice Côte d’Azur), Commune (Rhèmes-St-

Georges), Chambre de commerce et d’industrie (Provence-Alpes-Côte d’Azur), Université (Gênes), 

Fondation (Montagna Sicura) 

 

 

Pour en savoir plus : https://www.maregionsud.fr/biodivalp 

https://www.interreg-alcotra.eu/fr 

https://www.maregionsud.fr/biodivalp
http://www.interreg-alcotra.eu/fr
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INTRODUCTION 
 

1. Contexte  

Cette étude se déroule sur l'ensemble du territoire du programme ALCOTRA, qui regroupe les territoires alpins 

limitrophes français (départements de la Haute-Savoie, Savoie, Hautes-Alpes, Alpes de Haute-Provence, Alpes 

Maritimes), et italiens (Région Autonome de la Vallée d'Aoste, Provinces de Turin, de Cuneo et d'Imperia). 

 
Figure 1 : Localisation des structures sur le territoire du projet ALCOTRA-BIODIVALP. Pour des raisons de représentation (surfaces trop 

peu importantes) ou de disponibilité des données cartographiques, seuls les Parc Nationaux, les Parcs Naturels et (pour certaines 

structures) les Réserves Naturelles apparaissent sur cette carte. Les sites Natura 2000 ne sont pas représentés. Sources : Programme 

ALCOTRA, Région Sud. 

 

Objectif de l’étude :  

L’action vise à comparer les expériences menées sur les territoires concernant les observatoires des 

changements globaux et a pour but de partager les méthodologies. L’objectif, in fine, est la préfiguration d’un 

réseau d’observatoires transfrontaliers. 

La récolte d’information sur les observatoires existants et études menées a permis de créer des fiches 

descriptives. Ce rapport est une analyse comparative entre les études menées en France et en Italie. Elle permet 

de faire ressortir les premiers éléments incontournables pour harmoniser les diverses expériences.  
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Côté français, trois dispositifs de collaboration entre gestionnaires, chercheurs et acteurs du territoire sont déjà 

en place. Les systèmes actuellement suivis dans le cadre de ces dispositifs sont les lacs de montagne, les têtes de 

bassins versants, les alpages en lien avec leurs exploitations, la flore et les habitats emblématiques des Alpes. Au 

fil des années, les sites d’observation se sont progressivement déployés sur l’ensemble des Alpes françaises et 

constituent aujourd’hui un réseau à l’échelle du massif. Cet ensemble est le fruit de plus d’une dizaine d’années 

de collaborations entre des partenaires académiques et non-académiques. Les objets de suivi sont vu comme 

des sentinelles des changements affectant les territoires des Alpes : 

 ORCHAMP (Observatoire spatio-temporel de la biodiversité et du fonctionnement des socio-
écosystèmes de montagne) est un dispositif d’échantillonnage stratifié selon le climat et la topographie.  

 Alpages sentinelles est une démarche originale d'un lieu de partage et d’échange entre tous les 
utilisateurs des alpages.  

 Lacs Sentinelles regroupe et coordonne les efforts de recherche et d’observation sur les lacs d'altitude.  
 

Sur le versant italien, des expériences sur ces thématiques sont également en place mais de manières plus 
ponctuelles et, pour l’instant, moins structurées en réseau.  
 

 

2. Quelques éléments de vocabulaire 

Observer c’est « examiner attentivement quelque chose afin d’analyser, de comprendre, d’étudier »  
Définition Larousse 

 

La définition du mot « observatoire » n’est pas simple car elle regroupe différents éléments, c’est une définition 

large qui peut être à géométrie variable. 

Quelques éléments et points importants pour définir un observatoire (Sordello et al, 2019, Besnard et al, 2011, 

Gravellier, 2012) :  

 Des protocoles standardisés de suivi sont mis en place afin de collecter des données. 

 Les protocoles ne visent pas forcément à tester une hypothèse ; ils peuvent permettre d’étudier des 

évolutions sans forcément remonter aux causes. On peut aussi parler de surveillance dans ce cas. 

 Les données sont stockées et peuvent être mises à disposition (lien avec des bases de données). 

 Une expertise scientifique voir statistique est nécessaire pour l’interprétation des données 

 Temporalité : Un observatoire acquiert des données sur du moyen et long terme. 

 Des synthèses des connaissances peuvent être réalisées, par exemple via la mise en place 

d’indicateurs. 

 

Ainsi, ces éléments montrent bien qu’un observatoire a plusieurs objectifs, qu’il regroupe des missions de 

recherche, de connaissance, de partage, d’animation et d’information.  

 

Il est également important de faire le lien entre les suivis et la gestion : les suivis permettent d’évaluer les 

mesures de gestion menées par exemple sur des taxons ou sur des processus écologiques. Ils sont nécessaires 

pour tester l’efficacité des actions réalisées.  
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3. Des observatoires sur les changements globaux  

Ce travail se focalise sur deux axes majeurs concernant les changements globaux :  

- La caractérisation des changements globaux  

- La caractérisation des impacts des changements globaux sur la biodiversité 

 

Ainsi ces axes de travail concernent un grand nombre de suivis. Dans ce rapport, il a été choisi de se concentrer 

sur trois thématiques en étudiant les suivis menés sur les lacs de montagne, sur les alpages et sur les transects 

altitudinaux. Sur ces thématiques, de nombreuses études ont déjà été menées et, côté français, les suivis sont 

structurés autour de réseau d’acteurs et d’observatoire. 

 

Pour chacune de ces thématiques, une comparaison est réalisée et des propositions de paramètres à suivre sont 

évoquées dans la suite du document. Ces propositions sont organisées pour répondre à deux types de 

changements globaux cités ci–dessous. L’objectif est bien de relier changements globaux, biodiversité et gestion 

des espaces naturels :   

 

- Conséquence du changement climatique :  

 Comment sont impactées les variables physico-chimiques qui « comptent » pour le vivant ? 

 Comment caractériser les changements bioclimatiques ? 

 Comment le changement climatique impacte-il les communautés faunistiques et floristiques ?  

 

- Conséquence des pressions anthropiques :  

 Quels sont les impacts des pratiques humaines sur les milieux d’altitude et sur les processus 

naturels ? 

 Quelles sont les résultats des mesures de gestion ? 

 
Les pressions anthropiques affectant les territoires sont par exemple : les changements des modes d’utilisation 

des terres, les modifications des pratiques agro-pastorales, sportives et récréatives. 
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MÉTHODE SUIVIE 
 

Des recherches ont été menées auprès des partenaires du projet afin de centraliser les informations sur les suivis 

et études menées sur les lacs d’altitude, sur les alpages et au niveau de la biodiversité le long de transects 

altitudinaux. 

Pour chaque espace protégé ou dispositif, une fiche a été créée afin de donner les informations générales et les 

détails plus techniques sur les protocoles et les paramètres étudiés.   

  

Ainsi, neuf fiches ont été créées sur ce modèle, elles sont disponibles au fil du document. 

 

Pour les études menées sur les lacs d’altitude : 

 Au Parc national du Grand Paradis 

 Au Parc naturel du Mont Avic 

 Dans les aires protégées Alpi Cozie : 2 projets ALPLA et AQUA. 

 Dans les alpes françaises dans le cadre du dispositif Lacs sentinelles  

Pour les études menées sur les alpages : 

 Dans la région du Piémont et au Parc national du Grand Paradis  

 Dans les alpes françaises dans le cadre du dispositif Alpages sentinelles 

Pour les études menées le long de transects altitudinaux : 

 Dans les alpes italiennes : parc du Grand Paradis, d’Orsiera-Rocciavrè, Alpe Veglia Devero 

 Dans les alpes françaises dans le cadre du dispositif ORCHAMP   

Liste des suivis : 
Principaux paramètres, 

fréquences des 

mesures et méthodes  

Protocole : 
Explications sur les 

protocoles et sur leurs 

mises en place.  

Temps nécessaire 
pour la réalisation du 

protocole  

Communication : 
Analyse et outils de 

communication mis en 

place 

Objectifs détaillés 

du suivi 

Historique : 
Période de mise en 

place du suivi 

Contacts et liens utiles  

Liste des acteurs 
impliqués dans les suivis 

Information sur les 

données :  
Stockage et accessibilité 

Mise en place : 
Quelles sont les 

compétences et les 

moyens nécessaire pour 

mettre en place les suivis 

Cartographie : 
Localisation des territoires 

suivis à l’échelle des 

massifs italiens et français 
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LACS D’ALTITUDE  
Les protocoles de suivi mis en place  

 

 

Le réseau Lacs sentinelles a mis au point un protocole de suivi des lacs de montagne, appliqués sur une vingtaine 

de lacs dans les Alpes françaises. 

En Italie, plusieurs projets ont été menés pour étudier les lacs d’altitude dans les espaces protégées des Alpi 

Cozie, au parc national du Grand Paradis et au parc naturel du Mont Avic. Un suivi de long terme est en place au 

parc national du Grand Paradis, ils concernent douze lacs d’altitude. Les autres lacs ont été étudiés dans le cadre 

d’études ponctuelles. 

 

 

 

PARTIE 1 : LES FICHES DE PRESENTATIONS DES DISPOSITIFS  

 Lacs sentinelles - Alpes françaises 

 Études menées sur les lacs dans le parc du Mont Avic 

 Projet AQUA – Alpi Cozie 

 Projet ALPLA Alpine Lakes - Alpi Cozie 

 Études menées sur les lacs du parc du Grand Paradis 
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PARTIE 2 : COMPARAISON DES DISPOSITIFS  

1. Paramètres mesurés 

Signification des signes dans le tableau :  

  =  le paramètre est suivi de manière récurrent (par exemple chaque année) 

  =  le paramètre est étudié dans le cadre d’une étude ponctuelle 

 

 

Les paramètres étudiés sur les lacs français et italiens sont nombreux et similaires pour beaucoup d’entre eux. 

Cependant, il convient de séparer les suivis de long terme et les études plus ponctuelles. En effet, les études 

réalisées dans les Alpi Cozie, au Mont Avic et sur la plupart des lacs du Grand Paradis sont des études ponctuelles. 

A l’inverse, les suivis menés en France sur les sites dits « Lacs sentinelles » et sur les 12 lacs suivis du Grand 

Paradis sont bien des protocoles récurrents menés chaque année. Dans les deux cas, les mesures et les 

échantillons sont prélevés au moins une fois par an à la même période (fin de l’été). 

Il convient de bien faire la différence car les objectifs et la régularité des protocoles ne sont pas comparables.  

 

BILAN :  

Il est possible de séparer les paramètres mesurés en différentes catégories : 

 Les paramètres de limnologie : transparence, profils de sonde, physico-chimie 

Ce sont des mesures habituelles dans le cas d’étude limnologique. Les méthodologies françaises et italiennes 

suivent les recommandations des spécialistes : mesure à l’aplomb du point le plus profond du lac, outils de 

mesure, méthode d’analyse d’eau … Ainsi, les méthodologies utilisées sont similaires et comparables. 

Paramètres ou inventaire Alpi Cozie Mont Avic 
Grand 

Paradis 

Protocole 
de suivi - 

Grand 
Paradis 

Protocole 
de suivi -

Lacs 
sentinelles  

Transparence      
Température de surface      
Profils de sonde T°, 02 , pH, 
conductivité 

      (Alpla)   
 

 

Chimie de l’eau       (Alpla) 
    

Concentration en chlorophylle    
 

 
Profil de rayonnement 
photosynthétique 

   
 

 

Température en continue     
 

Oxygène au fond du lac en 
continue 

   
 

 

Phytoplancton    
 

 
Zooplancton      
Macroinvertébrés      (Alpla) 

    
Bactéries et cyanobactéries    

  

Amphibiens       (Aqua) 
    

Ichtyofaune     
 

Étude du bassin versant     
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Les points de divergences reposent sur certaines techniques, comme par exemple en France : des prélèvements 

d’eau sont réalisées à différentes profondeurs afin d’étudier les concentrations en ions, nutriments ou 

chlorophylle au fond du lac et dans la zone euphotique.  

Côté français, des mesures supplémentaires de type haute fréquence sont réalisées à l’aide de capteurs laissés 

à l’année dans les lacs. Ces capteurs permettent de mesurer en continue la température et l’oxygène à 

différentes profondeurs. 

 

 Les études sur la biodiversité : amphibiens, planctons, macroinvertébrés, … 

Les études menées sur la biodiversité sont assez diverses et reposent sur des méthodologies parfois différentes.  

Sur le phytoplancton, les études se ressemblent. Cependant les études ponctuelles sont plus complètes, comme 

par exemple : l’étude du nano et picoplancton au Grand Paradis. Un suivi du phytoplancton chaque année est 

réalisé seulement en France.  

Sur le zooplancton, au Grand Paradis et en France, des prélèvements à l’aplomb de la zone la plus profonde du 

lac sont réalisés et permettent d’identifier les taxons présents. La méthode est similaire et les résultats 

comparables. Un premier travail de comparaison des données recueillis pourrait être intéressant.  

Par rapport aux macroinvertébrés et aux amphibiens, le protocole de suivi mené au Grand Paradis permet 

d’étudier les évolutions des différentes communautés. Ces études ont notamment permis de mieux étudier les 

conséquences de mesures de gestion, comme par exemple la résilience du lac post-éradication de poissons. Dans 

les autres territoires italiens et en France, seules des études ponctuelles ont été menées, comme par exemple, 

le calcul d’indicateurs liés aux macroinvertébrés. 

En France, avec le protocole Lacs sentinelles, des réflexions sont en cours mais n’ont pas encore abouti à des 

suivis standardisés à grande échelle sur la faune. 

 

 Les études sur le lac et le bassin versant : flux, hydrologie, … 

Sur ce thème, il convient de séparer les études menées sur le lac et son bassin versant (exemple : bathymétrie, 

description fine du bassin versant) et les suivis. Différents types de données ont pu être relevées selon les lacs, 

mais ce sont essentiellement des études ponctuelles, pas des suivis récurrents.  

 
 

Ainsi, en Italie et en France, de nombreuses études sont menées sur les lacs d’altitude. Ce travail de comparaison 

permet de bien identifier des personnes ressources sur chacun des projets et thématiques, par exemple : 

- Suivi annuel : Parc national du Grand Paradis et Protocole Lacs sentinelles 

- Suivi des impacts de l’ichtyofaune (sur le zooplancton et les macroinvertébrés) : Parc national du Grand 

Paradis 

- Suivi haute fréquence : Protocole Lacs sentinelles 

- Étude des populations d’amphibiens et macroinvertébrés : Aires protégées des Alpi Cozie, Parc national du 

Grand Paradis, Par naturel du Mont Avic 
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2. Historique des suivis 

 1990 2000 2006 2014 2017 2019 2020 
        
Alpes françaises         
        
Gran Paradiso        
        
Mont Avic        
        
Alpi Cozie        

 

   Vers un observatoire transfrontalier  

Quels suivis peut-on mener en commun entre Italie et France ? 

 

Pour étudier les conséquences du changement climatique :  
 Comment sont impactées les variables physico-chimiques qui « comptent » pour le vivant ? 

 Comment caractériser les changements bioclimatiques ? 

 Comment le changement climatique impacte-il les communautés faunistiques et floristiques ?  

 

Les mesures sur la qualité de l’eau et sur l’état et le fonctionnement des bassins versants semblent être les 

paramètres les plus intéressants pour comprendre les effets du changement climatique sur le vivant.  

La comparaison menée ci-dessus montre que certains paramètres sont déjà étudiés de manière similaire en 

France et en Italie : 

 

 

 

Les pistes intéressantes pour mieux étudier les changements bioclimatiques pourraient reposer sur des suivis 

au niveau du bassin versant et sur des suivis en continu comme déjà installés en France. Enfin, des indicateurs 

pourraient être réfléchis en lien avec les communautés de phytoplancton par exemple, taxons sensibles aux 

évolutions des paramètres physico-chimiques ou en lien avec les macroinvertébrés.  

 

Pour étudier les conséquences de pressions anthropiques :  
 Quels sont les impacts des pratiques humaines sur les milieux d’altitude et sur les processus naturels ? 

 Quelles sont les résultats des mesures de gestion ? 

 

Les pressions anthropiques peuvent être appréhendées en étudiant des taxons indicateurs de bon état du lac 

(par exemple les macroinvertébrés, le zooplancton, les amphibiens) mais également en étudiant les 

concentrations en nutriments et en chlorophylle du lac.  

La comparaison menée ci-dessus montre que certains paramètres sont déjà étudiés de manière similaire : 

 

 

 

D’autres perspectives sont à construire pour proposer des protocoles de suivis de taxons indicateurs sûrement 

au niveau des macroinvertébrés et des amphibiens. 

Enfin, des suivis des usages des bassins versants pourraient également apporter des informations sur les 

pressions anthropiques locales.  

Transparence Chimie de l’eau 
Température de 

l’eau 

Concentration 

en azote 

Concentration 

en phosphore 

Zooplancton 

taxon indicateur 
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En France, de nombreuses études sur les lacs d’altitude ont été menées dans les espaces protégés depuis les 

années 90. Mais ce n’est qu’à partir de 2014 qu’un protocole de suivi commun et standardisé a été mis en place 

à l’échelle de l’ensemble des Alpes françaises.  

Au Grand Paradis, le suivi des 12 lacs a démarré en 2006. 

 

3. Les données  

 

4. Les acteurs 

Dans les deux pays, un point commun majeur est bien que tous les suivis et études menées associent des 

chercheurs et des gestionnaires d’espaces protégés.  

Le portage des études est souvent mené par un gestionnaire d’espace naturel. 

D’autres acteurs sont également associés sur certaines études comme les acteurs du monde de la pêche (dans 

les Alpi Cozie et en France) ou les clubs alpins (dans les Alpi Cozie). 

  

Alpes françaises : 

  

Les données sont stockées dans une base de 

données commune. 

Les données sont accessibles en ligne 

directement.   

 

Alpes italiennes :  

 

Les données sont stockées dans chacun des 

espaces protégés ou auprès des chercheurs. 

Les données sont, pour certaines, accessibles 

sur demande ou associées aux publications 

scientifiques.  
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5. Cartographie 

Figure 2 : Cartographie des lacs suivis et étudiés dans le territoire du projet ALCOTRA-BIODIVALP. 
 

Dans les deux pays, les lacs étudiés sont situés entre 1 800m et 3 000m d’altitude (il y a seulement un lac des Alpi 

Cozie qui est plus bas, aux alentours de 1200m).  

Pour la plupart, ces lacs sont localisés dans des espaces naturels protégés. 

Certains lacs suivis en France, sont hors espaces protégés, ce sont des réservoirs gérés par un gestionnaire de 

barrage ou des lacs utilisés pour des prélèvements d’eau potable gérés par une communauté de communes.  

En Italie, les lacs sont tous situés dans les espaces protégés ou en limite proche, ce sont des lacs naturels et des 

réservoirs. Dans le parc du Grand Paradis, les lacs suivis sur du long terme sont tous des lacs naturels. 

 

D’après la figure 2 ci-dessous, la plupart des lacs suivis sur du long terme sont situés dans les Alpes du Nord 

(réserves naturelles de Haute-Savoie, parc national du Grand Paradis, parc national de la Vanoise). Plus au sud, 

seuls les parcs nationaux des Ecrins et du Mercantour ont équipés des lacs dans le but de suivre leurs évolutions 

sur du long terme. 

En lien avec le projet GEBIODIV, un nouveau lac sera équipé dans le parc naturel régional du Queyras et sera suivi 

à partir de l’année 2021. 
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6. Synthèse 

Dans le parc national du Grand Paradis et en France via le protocole « Lacs sentinelles », l’objectif est un suivi à 

long terme, sans forcément d’hypothèse à valider. Il vise à détecter des changements ou tendances d’évolution, 

notamment en lien avec le changement climatique. 

Sur les autres territoires italiens, les études concernent des projets de plusieurs années. Des recherches sont 

menées afin de caractériser les lacs et comprendre les conséquences de mesures de gestion ou de pressions 

anthropiques.  

Ainsi la différence majeure est que les études ponctuelles visent à identifier les causes des changements dans un 

contexte large. Alors que dans le cadre de suivis comme avec le protocole de Lacs sentinelles, seules les 

tendances d’évolutions sont mesurées ; le suivi ne concerne pas/peu les causes qui sont l’objet de recherches 

spécifiques hors suivis récurrents. C’est le même objectif pour le Grand Paradis : les 12 lacs suivis font l’objet 

d’études poussées afin d’étudier les évolutions avec des mesures récurrentes. Les autres lacs servent à mieux 

étudier des questions écologiques ; ils permettent d’augmenter le nombre de lac et d’étudier une emprise 

spatiale plus large. 

 

Les perspectives seraient d’une part d’échanger sur les protocoles de suivi entre Lacs sentinelles et le Grand 

Paradis afin de partager les techniques et méthodologies différentes. 

D’autre part, des analyses de données thématiques pourraient déjà permettre de comparer les données 

récoltées de part et d’autre des Alpes sur un grand nombre de lac.   
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LES ALPAGES  
Les protocoles de suivis mis en place  

 

En lien avec le dispositif Alpages Sentinelles, plusieurs protocoles de suivi des alpages sont mis en place dans les 

Alpes françaises sur une trentaine d’alpages et sur trois alpages dans le Parc Alpi Marittime. 

Dans la région Ligurie, ce même protocole sera appliqué dès 2020 sur trois alpages. 

Dans la région Piémont, dès 2020, les partenaires italiens (parc du Gran Paradiso, parc Alpi Cozie, parc Monviso 

et parc Alpi Maritime) se sont mis d’accord pour réaliser un protocole commun très proche de celui proposé par 

Alpages sentinelles et complété par des mesures supplémentaires. 

 

 

 

PARTIE 1 : LES FICHES DE PRESENTATIONS DES DISPOSITIFS 

 Alpages – Région Piémont et parc du Grand Paradis 

 Alpages sentinelles - Alpes françaises 

PARTIE 2 : COMPARAISON DES DISPOSITIFS  

© Aree Protette delle Alpi Cozie 
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1. Paramètres mesurés 

Paramètres  Région Piémont Région Ligurie Alpes françaises 

Biomasse végétale    

Composition floristique    

Pratiques pastorales    
Niveau de prélèvement de la 
ressource    

Stade phénologique    

Types phytopastoraux    

Faune : lépidoptères, syrphidés, 
orthoptères  

 
 

 

En plus de ces paramètres mesurés sur le terrain, le protocole d’Alpages sentinelles intègre des études sur les 

évolutions des conditions météorologiques. Pour cela des ré-analyses des modèles de MétéoFrance sont 

utilisées. Cela permet de calculer des indicateurs agro-météorologiques qui renseignent sur l’exposition des 

alpages à diverses conditions météorologiques ayant un impact sur les végétations (nombre de jours de gel après 

déneigement, bilans hydriques à divers moments de la saison végétative…). 

 

BILAN :  

L’étude de la biomasse végétale, de la composition floristique, des pratiques pastorales et du niveau de 

prélèvement de la ressource seront réalisés sur tous les alpages suivis. Ainsi, un socle commun de paramètres 

sera mesuré dans les prochaines années de manière similaire dans les régions italiennes et françaises. 

 

Néanmoins, quelques modifications du protocole sont prévues dans la région du Piémont italien :  

 Un protocole est ajouté afin d’étudier le stade phénologique des 5 espèces dominantes, identifiées au 

départ sur la base du nombre de contacts enregistrés sur les deux lignes de lecture et à maintenir dans 

la mesure du possible au fil des années. À cet égard, l'échelle Lambertin (par exemple traduite en anglais 

dans Ravetto Enri et al., 2017), ou l'échelle BCCH (Meier, 2001) pourraient être utilisées, et allongera peu 

le temps nécessaire pour le protocole.  

 Des surfaces plus petites que les 20mx20m proposé dans le protocole français pourront être intégrées 

pour l’étude des habitats. Cela permettra de mieux décrire les gradients d'intensité de fertilité et de 

gestion et les formes de transition. 

 Dans les formations d'altitude, en raison de la zone étudiée, il peut être difficile de placer la station sur 
des zones réellement représentatives. La taille des croix dans les zones de haute altitude (par exemple 
les combes à neige avec Salix herbacea, la végétation de crête avec Elyna myosurides), pourrait 
éventuellement être modifiée pour répondre aux exigences d'homogénéité de la station. 

 
 
De plus, deux protocoles supplémentaires seront menés dans la région Piémont, il s’agit de reprendre et 
poursuivre un travail réalisé en 2007 sur les types pastoraux du Piémont et de réaliser des inventaires sur des 
taxons faune.  
En France, un travail est également mené afin de créer un référentiel des types pastoraux (avec 15 types sur les 
pelouses d’alpage). Ce travail est différent de l’étude menée en Italie qui vise à comparer des résultats anciens 
avec des données récentes.  
  
Concernant les mesures sur les pratiques pastorales, les réflexions françaises visent à étudier l’impact du 
changement climatique sur les pratiques pastorales et les adaptations associées. En Italie, ces suivis visent à 
mieux étudier les pratiques agroenvironnementales et leurs impacts sur la biodiversité. Ainsi, même si le suivi 
est similaire, l’objectif associé est différent entre les deux pays.  
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Enfin, certains alpages français sont équipés de station météo. En Italie, il n’est pas prévu d’installer de station 
météo (seulement une installation au Grand Paradis).  
Dans tous les cas, des modèles ou des stations météo de proximité permettront de récupérer des données 
nécessaires, par exemple, pour corréler les valeurs de la biomasse à la période de neige et aux températures 
moyennes de l'air qui sont des moteurs pertinents de la croissance des plantes.  
 

 
 

2. Historique des suivis 

 2007  2011 2019 2020 
      
Région Piémont      
      
Région Ligurie      
      
Alpes françaises      
      

 

Vers un observatoire transfrontalier  

Quels suivis peut-on mener en commun entre Italie et France ?  

 

Pour étudier les conséquences du changement climatique :  
 Comment sont impactées les variables physico-chimiques qui « comptent » pour le vivant ? 

 Comment caractériser les changements bioclimatiques ? 

 Comment le changement climatique impacte-il les communautés faunistiques et floristiques ?  

 

Il n’y a pas de variables physico-chimiques, mesurées de manière systématique, sur les alpages suivis. Par contre, 

les analyses menées sur les conditions météorologiques permettent de mieux appréhender certains liens entre 

les conditions du milieu, la végétation et les conduites pastorales.  

Ainsi, les tendances d’évolution et conséquences du changement climatique peuvent être étudiées par différents 

suivis déjà mis en place de manière similaire dans les régions italiennes et françaises :  

 

 

 

 

Pour étudier les conséquences de pressions anthropiques :  
 Quels sont les impacts des pratiques humaines sur les milieux d’altitude et sur les processus naturels ? 

 Quelles sont les résultats des mesures de gestion ? 

 

L’évolution des pratiques pastorales est une des thématiques majeures. Pour étudier les pressions anthropiques 

et les conséquences, les suivis déjà menés de manière similaire sont :  

 

 

 

 

Des perspectives d’études plus poussées sur les conséquences des mesures de gestion existent et seront étudiées 

dans la région du Piémont. Il est prévu de comparer des degrés de gestion et d’utiliser des données anciennes 

pour relier des évolutions du milieu et des changements de gestion.  

Pratiques 

pastorales 
Biomasse végétale 

Composition 

floristique 

Conditions météo Biomasse végétale 
Composition 

floristique 

Pratiques 

pastorales 
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Avant 2007, un premier travail a été mené à large échelle dans la région Piémont en Italie. Par contre, les 

protocoles de suivis ont été mis en place en 2019 avec trois sites étudiés dans le parc Alpi Marittime. Les autres 

sites sont suivis à partir de 2020. 

En Ligurie, les suivis commencent en 2020. 

En France, les suivis ont démarré en 2007 sur un nombre restreint d’alpages et ont été étendu à l’échelle du 

massif dès 2011.  

 

3. Les données 

 

4. Les acteurs 

Dans les deux pays, un point commun majeur est bien que tous les suivis et études menées associent des 

chercheurs et des gestionnaires d’espaces protégés. De plus, l’objectif est bien de regrouper les espaces protégés 

afin de réaliser des suivis similaires.  

Côté français, avec le dispositif Alpages sentinelles, l’organisation repose aussi sur un fonctionnement en réseau 

avec une coordination assurée par un laboratoire de recherche. 

De plus, des partenariats sont également établis avec d’autres acteurs : techniciens des services agricoles et 

pastoraux, éleveurs et bergers. 

  

Alpes françaises : 

  

Les données sont stockées dans une base de 

données commune. 

Certaines données sont accessibles en ligne, 

par contre les informations sur pratiques 

agropastorales sont accessibles selon l’usage. 

 

Alpes italiennes :  

 

Il n’est pas prévu de créer une base de 

données commune.  

Les résultats et cartes sont accessibles mais 

pas les données brutes.  
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5. Cartographie 

Figure 3 : Cartographie des alpages suivis dans le territoire du projet ALCOTRA-BIODIVALP. 
 

 

6. Synthèse 

La thématique du suivi des alpages est la plus aboutie en termes de similitude entre France et Italie. En effet, les 

protocoles étant, en grande partie, basés sur ceux proposés par le dispositif Alpages sentinelles, les comparaisons 

entre territoires sont possibles. 

Néanmoins, les échanges de méthodologies et techniques entre Italie et France restent très pertinents. Chaque 

massif réalise des études et suivis supplémentaires qu’il est intéressant de partager. 

De plus, malgré des suivis comparables, les principaux objectifs des suivis divergent entre France et Italie. En 

Italie, l’objectif majeur est une meilleure connaissance du lien entre les pratiques de pâturage et l’érosion de la 

biodiversité. En France, c’est le prisme du changement climatique qui guide les réflexions sur l’adaptation des 

systèmes pastoraux et sur l’évolution des milieux.  

 

Pour poursuivre ce travail, les perspectives pourraient être de proposer un séminaire spécifique sur les alpages, 

afin de travailler sur une comparaison plus fine des objectifs et des données relevées sur le terrain.  
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TRANSECTS ALTITUDINAUX 
        Les protocoles mis en place  

 

Divers protocoles sont réalisés sur des transects altitudinaux à travers les Alpes. 

Côté français, ces protocoles sont menés dans le cadre du dispositif ORCHAMP (Observatoire spatio-temporel de 

la biodiversité et du fonctionnement des socio-écosystèmes de montagne), mené à l’échelle des Alpes françaises 

et bientôt des Pyrénées. 

Côté italien, des protocoles sont menés dans plusieurs parcs dont le Grand Paradis, Orsiera-Rocciavrè et Alpe 

Veglia Devero. 

 

PARTIE 1 : LES FICHES DE PRESENTATIONS DES DISPOSITIFS 

 ORCHAMP – Alpes françaises  
 Earth critical zone -  Alpes italiennes 
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PARTIE 2 : COMPARAISON DES DISPOSITIFS  

 

1. Paramètres mesurés 

Paramètres ou inventaire 
Alpes italiennes   

Protocole Monitoring de 
la biodiversité animale 

Alpes françaises 
Protocole ORCHAMP 

Température de l’air (mesure ou réanalyse 

climatique)   

Température du sol    

Flore   

Faune : Lépidoptères, Orthoptères, Macroinvertébrés   (ADNe) 

Oiseaux   

Pédologie – sol superficiel   

Inventaire forestier   

Usages et perturbations   

Évolution du paysage   
 

BILAN :  

Le point commun des études menées en Italie et en France repose d’abord sur la localisation de placettes le long 

d’un gradient altitudinal. Cependant, les études menées sur chaque placette sont différentes entre les deux pays. 

 

Dans les deux dispositifs, la température est mesurée. Cependant, il s’agit de la température du sol en France, et 

de la température de l’air en Italie. En France, les modèles de réanalyses climatiques de Météo-France sont 

utilisées et permettent également d’obtenir des valeurs de température de l’air.  

 

Dans les Alpes italiennes, les études concernent majoritairement la biodiversité animale, avec un travail très 

important d’identification de nombreux taxons à l’aide d’experts, soit directement sur le terrain (points d’écoute 

pour les oiseaux) soit en laboratoire suite à la collecte d’individus sur le terrain (Pitfall pour les macro-

invertébrés). L’utilisation de techniques d’ADN environnemental est en cours de test sur certains sites.  

Les suivis de la flore sont eux, axés sur la caractérisation des habitats et micro-habitats. 

 

Dans les Alpes françaises, les données récoltées visent à étudier la biodiversité et le fonctionnement des 

écosystèmes. Concernant la flore, les protocoles mis en place en France visent à caractériser finement les 

changements d’abondance locale en utilisant la méthode de points contact et à réaliser des inventaires 

exhaustifs pour caractériser la dynamique des espèces le long d’un gradient d’altitude. Ces protocoles ne 

permettent pas de suivre la dynamique des espèces rares. 

Concernant la faune, l’accent a été mis sur la caractérisation des taxons par des méthodes d’ADN 

environnemental présents dans les sols. Cette méthode qui ne permet pas toujours d’identifier l’ensemble des 

taxons au niveau de l’espèce, permet cependant de caractériser une grande diversité de taxons (Collemboles, 

Arthropodes, Oligochètes). La même méthode permet également de caractériser les bactéries, archaebactéries 

et champignons du sol responsable de nombreux processus biogéochimiques.  

Dans les Alpes françaises, les protocoles permettent également de caractériser la physico-chimie des sols, et les 

usages. 
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2. Historique des suivis 

 2006  2016 2020 
     
Alpes italiennes     
     
Alpes françaises     
     

 

 

En Italie, le début des opérations de surveillance date de 2006. De manière générale, les protocoles ont été 

menés durant deux périodes de deux ans : en 2012-2013 puis en 2018-2019. 

En France, les premiers gradients ont été installés en 2016, puis de nouveaux gradients ont été ajoutés chaque 

année, la revisite des sites à lieu en moyenne tous les 5 ans. 

Vers un observatoire transfrontalier  

Quels suivis peut-on mener en commun entre Italie et France ?  

 

Pour étudier les conséquences du changement climatique :  
 Comment sont impactées les variables physico-chimiques qui « comptent » pour le vivant ? 

 Comment caractériser les changements bioclimatiques ? 

 Comment le changement climatique impacte-il les communautés faunistiques et floristiques ?  

 

Les observations sur la flore et de la faune permettent dans un premier temps de décrire 

l’évolution des patrons de biodiversité en fonction de l’altitude (évolution du taux d’endémisme 

et de la richesse). A moyen terme, ces suivis permettront également de mieux définir la réponse 

des espèces et l’évolution de leur abondance face au changement climatique.  

Pour l’instant, les suivis menés dans les 2 pays sont différents mais pourraient potentiellement être 

comparables sur les paramètres suivants :  

 

 

 

 

Sur les placettes françaises des analyses physico-chimiques du sol sont également réalisées. Ces 

études permettent de décrire et caractériser le fonctionnement des sols (dont les cycles 

biogéochimiques).  

 

Pour étudier les conséquences de pressions anthropiques :  
 Quels sont les impacts des pratiques humaines sur les milieux d’altitude et sur les processus naturels ? 

 Quelles sont les résultats des mesures de gestion ? 

 

Même si l’objectif premier des paramètres mesurés sur les placettes n’est pas forcément la 

caractérisation des pressions anthropiques, la multitude de paramètres et inventaires réalisées 

permet de déterminer l’état des milieux.  

Au vu des compétences de chacun des dispositifs, des partages de méthodologie pourraient 

apporter de nouvelles perspectives afin de suivre de manière similaire des paramètres ou taxons 

indicateurs des conséquences des pressions anthropiques au sein de la faune ou de la flore. 

 

 

 

Température de 

l’air 
Flore 

Faune (macroinvertébrés, 

lépidoptères, orthoptères)  

Flore 
Faune (macroinvertébrés, 

lépidoptères, orthoptères)  
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3. Les données 

 

4. Les acteurs 

Pour les deux dispositifs, des partenariats entre chercheurs et gestionnaires d’espaces naturels sont construits. 

En France, le dispositif est coordonné et animé par un laboratoire de recherche. 

En Italie, le chef de file est un parc national.  

 

5. Cartographie 

Figure 4 : Cartographie des transects sur le territoire du projet ALCOTRA-BIODIVALP. 
 

Alpes françaises : 

  

Les données sont centralisées dans une base 

de données commune. 

Certaines données sont accessibles en ligne, 

d’autres sont accessibles sur demande. 

 

Alpes italiennes :  

 

Les données sont stockées dans une base de 

données du parc du Grand Paradis.  

Les données sont accessibles sur demande, 

après leur évaluation.  

Transects Biodiversità animale 

Transects ORCHAMP 
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Sur le territoire de l’ALCOTRA BIODIVALP, il y a 18 transects ORCHAMP côté français, ce qui représente 105 

placettes (6 transects sont hors du périmètre).  Les transects sont assez répartis sur le territoire, même si une 

majorité est située dans le département des Hautes-Alpes. 

Côté italiens, les transects sont situés dans le parc national du Grand Paradis (4 transects représentant 30 

placettes) et dans le parc naturel d’Orsiera Rocciavrè (2 transects avec 20 placettes). 

En Italie d’autres transects sont hors du périmètre BIOVIDVALP, dans les parcs de Veglia Devero, Val Grande, 

Stelvio et Dolomiti Bellunesi. 

  

 

6. Synthèse 

Le point commun majeur réside dans la méthodologie avec des études menées sur des transects altitudinaux. 

Cette technique permet d’étudier les évolutions des communautés en prenant en compte les dimensions 

spatiales et temporelles. 

Même si les suivis menés sur chaque placette sont différents, une partie des objectifs sont communs. Chaque 

dispositif permet d’observer la biodiversité et les changements de composition des communautés au cours du 

temps dans un contexte de changements globaux. 

D’autres questions sont plus spécifiques à chaque suivi : 

 En France -> L’étude de la biodiversité est couplée à une observation des changements fonctionnels à 

l’échelle des placettes 

 En Italie -> L’étude et l’identification de la biodiversité sont réalisées pour repérer les taxons les plus 

vulnérables.  

 

Les suivis de biodiversité sont réalisés avec des méthodes très différentes et ne semblent pas être facilement 

transposables en l’état. Cependant, des collaborations peuvent être envisageables, ainsi les collections réalisées 

lors des inventaires Italiens pourraient être mobilisées pour alimenter les bases de références d’ADN mondiales.   

 

Les perspectives pourraient être des réflexions communes entre les chercheurs italiens et français associés afin 

de valoriser et comparer les résultats.    
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ANNEXE 
  

Annexe 1 : Fiches protocoles de Lacs sentinelles  

 

Annexe 2 : Fiches protocoles Alpages sentinelles 


